
CHORUM  
PROTECTION DU DIRIGEANT 
D’ASSOCIATION

Profitez de l’offre et adhérez sur :

Vous êtes dirigeant d’une structure de l’économie sociale et solidaire de moins de 
20 salariés ? Chorum en association avec SMACL Assurances vous propose une 
nouvelle solution 3 en 1 pour vous protéger dans l’exercice de votre fonction.

www.chorum.fr

UNE PROTECTION TOUT EN 1

Responsabilité 
civile du 
dirigeant

Protection 
juridique

Information 
juridique

prise de rendez-vous 
juridique en ligne  

24h/24 et 7j/7

+

+

+

à partir de* 15 €
/mois

Une équipe dédiée de spécialistes accessible
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* Offre valable pour les structures de 0 à 9 sala-
riés avec un budget annuel de fonctionnement 
maximum de 400 000 €
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SMACL Assurances, Assureur et gestionnaire du contrat :
Siège social : 141 avenue Salvador Allende CS 20000 - 79031 Niort CEDEX 9 / Société d’assurance mutuelle à cotisations fixes régie par le Code des 
assurances / RCS Niort n° 301 309 605

SMACL Assurances, c’est :

Une société d’assurance mutuelle au coeur des territoires  
depuis plus de 40 ans.

Un acteur reconnu pour la protection des salariés et dirigeants d’associations de 
l’ESS.

Une offre adaptée aux structures dédiées à l’accueil des personnes âgées et au 
handicap.

Une entreprise à taille humaine, 4 fois certifiée pour ses engagements*.

* En faveur de la qualité de service, de l’environnement, de la santé, de la sécurité  
et de la diversité au travail.

Chorum, c’est :

Le spécialiste entièrement dédié aux acteurs de l’Économie Sociale et Solidaire 
depuis plus de 60 ans.

Une offre de prévoyance, santé, épargne retraite, IARD  
et d’ingénierie sociale.

Des garanties et des services dédiés aux acteurs de l’ESS.

Un réseau d’experts implanté sur tout le territoire.

CIDES : une équipe pluridisciplinaire  
en prévention, santé et qualité de vie au travail.

Le pôle de l’Économie Sociale et Solidaire du Groupe VYV,  
premier groupe mutualiste français

CHORUM CONSEIL, marque de référence de l’ESS, distributeur, gestionnaire prévoyance et courtier en assurance : 
SAS d’intermédiation en assurance au capital de 1.539.000€ / RCS Nanterre 833 426 851 - répertoire ORIAS 170 073 20 - www.orias.fr / Siege social : 4-8 
rue Gambetta - 92240 MALAKOFF / Tél : 01 84 76 15 00 / E-mail : chorum.conseil@chorum.fr / Site internet : www.chorum.fr / Responsabilité Civile 
Professionnelle et Garantie Financière conformes aux articles L 512-6 et L 512-7 du Code des assurances - sous le contrôle de l’ACPR - 4 Place de 
Budapest, 75436 Paris - (www.acpr.banque-france.fr) exerce son activité en application des dispositions de l’article L521-2 II 1°b : après avoir recueilli les 
exigences de son client, CHORUM CONSEIL propose un ou plusieurs contrats d’assurances sélectionnés parmi les offres et produits provenant d’un ou 
plusieurs organismes partenaires / La liste des assureurs partenaires est fournie sur la fiche d’information conseil / Capital social détenu à hauteur de 97% 
par VYV INVEST dont le siège social est sis 33, avenue du Maine – Tour Montparnasse – BP 25 - 75755 Paris Cedex 15, immatriculée au RCS de Paris sous le 
numéro SIREN 839 314 242 / Réclamation : CHORUM CONSEIL - Service Réclamation  4-8 rue Gambetta 92240 Malakoff / Médiation : La Chambre 
Nationale des Praticiens de la Médiation (CNPM), SAS dédiée à la médiation de la consommation, est compétente pour intervenir sur tout litige n’ayant pas 
pu être réglé dans le cadre d’une réclamation préalable directement adressée à votre courtier. Elle peut être saisie via la plateforme de médiation du site 
http://cnpm-mediation-consommation.eu ou par courrier postal en écrivant à : CNPM-MEDIATION-CONSOMMATION, 27, avenue de la Libération, 42400 
Saint-Chamond / CHORUM CONSEIL perçoit au titre de son activité de distribution une commission incluse dans la prime d’assurance


